Chapitre I – Les principes fondateurs du soutient à la création artistique

Ce soutient repose sur la reconnaissance et la protection de la liberté de création artistique.

De nombreux états européens ont  déjà consacré cette liberté, l’état Français vient de rattraper son « retard » en consacrant cette liberté de création artistique dans la loi relative à « la liberté de création à l’architecture, et au patrimoine » -5se en place le 7 juillet 2016. Un second article expose que « la diffusion de la création artistique est libre si elle s’exerce dans le respect des principes encadrant la liberté d’expression et dans le respect du code de la propriété intellectuelle ». 

1) La consécration législative de la liberté de création et de diffusion
La liberté de diffusion ne faisait pas l’unanimité dans un premier temps. La liberté de création artistique s’inscrit dans la continuité d’un processus historique. 
29 juillet 1881 : loi sur la liberté de la presse qui affirme dans son article 1er « l’impression et la librairie sont libres » 
30 septembre1986 : article 1er qui affirme « la communication au public par voix électronique est libre »

Article 10 de la DDHC : « toute personne a droit à la liberté d’expression, ce droit comprend la liberté d’opinion et la liberté de recevoir ou de communiquer des informations ou des idées sans qu’il puisse y avoir ingérence d’autorité publiques et sans considération de frontières, le présent article n’empêche pas les états de soumettre les entreprises de radiodiffusion, de cinéma ou de télévision à un régime d’autorisation » - cet article met des barrières à la liberté d’expression.

Il existe d’autre part un droit à informer et à être informé.
Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels : « les états doivent respecter la liberté indispensable à la recherche scientifique et aux activités créatrices »

Pacte international relatif aux droits civils et politiques : « droit à la liberté d’expression, à liberté de rechercher, de recevoir et de répandre des informations et des idées de toute espèce sans considération de frontière sous une forme écrite, orale ou artistique. »

La loi de 2016 permet donc de mettre en avant pour la première fois de façon légale la spécificité de la démarche artistique au sein de la liberté d’expression.
Rien dans la loi ne définit la liberté artistique.

2) Les limites de la liberté de création et de diffusion
Pas plus que la liberté d’expression, la liberté de diffusion de la création artistique n’est pas une liberté absolue. 

On parle de censure lorsque la diffusion d’une œuvre est empêchée parce qu’elle porte atteinte à l’Etat (entre autres).

Exemple : Mme Bovary de Flaubert, Baudelaire avec les Fleurs du Mal.

De nos jours, les limites à la liberté de diffusion se font au nom de l’intérêt général et plus spécifiquement de motifs qui sont liés à la protection de la jeunesse et de l’enfance. 

Certains motifs sont liés à la lutte contre l’incitation à la discrimination ou à la haine.

Il existe également des limites liées à la protection de la dignité de la personne humaine.

Des intérêts privés peuvent également entrer en jeu : droit moral de l’artiste, droit à la vie privée, droit à l’image.
a) Les limites liées à la protection de l’ordre public

· protection de l’enfance et de la jeunesse

Cinéma :

La diffusion des films en France est soumise à autorisation du ministre de la culture et de la communication car il détient un pouvoir de police que l’on appelle « pouvoir de police administrative spéciale du cinéma.

Cette autorisation prend la forme de visa de communication (pour entrer dans une salle de cinéma). 

· autorisation de représentation publique

· interdiction aux moins de 10

· - 12

· - 16

· - 18 (porno)

Protection des personnes par la loi sur la presse de 1881.
